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MOTION DE DEFENSE DES COLLECTIVITES LOCALES 
DANS LE CADRE DES PLF ET DU PLFSS 2025 

 
Le Projet de loi de finances (PLF) 2025 et le Projet de loi de financement de la Sécurité Sociale 
(PLFSS) 2025 ont été présentés en Conseil des Ministres le jeudi 10 octobre 2024 avant leur 
examen par le Parlement pour un délais de 70 jours. 
 
Le 26 mars dernier, le Gouvernement revenait sur ses prévisions et annonçait un dérapage des 
finances publiques pour 2023, avec un déficit public passant de 4,9% à finalement 5,5%. Le 
Haut Conseil des Finances Publiques (HCFP) estime également que les prévisions pour 2024 
ne devraient pas être tenues, avec un déficit public attendu à 6,1% contre 4,4% prévu dans le 
PLF 2024.  

Au niveau national, la forte instabilité politique – gouvernementale et parlementaire – a 
conduit au décalage du calendrier d’examen du PLF 2025, avec de fortes incertitudes pesant 
sur les finances locales.  

La présentation réalisée le 8 octobre par le Gouvernement au Comité des Finances Locales 
(CFL), organisme réunissant les représentants des ministères ainsi que les associations d’élus 
nationales, a officialisé un effort d’au moins 5 milliards d’euros aux collectivités locales :  
 

- 3 milliards d’euros via un prélèvement sur les recettes de fonctionnement des 
collectivités dont le budget est supérieur à 40 millions d’euros : c’est le cas du budget 
de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine avec une estimation, à date 
des éléments en notre connaissance, à 1 185 699€. 
 

- 1,2 milliards d’euros via une « stabilisation de la dynamique de la TVA » qui, venait 
légitimement en compensation de la suppression de plusieurs taxes locales (taxe 
d’habitation, cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises,…) : c’est le cas du budget 
de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine avec une perte annoncée par 
l’Etat de 1,4 M€ dès 2024 (différence entre la notification initiale et celle révisée reçue 
il y a quelques jours), et le montant transféré de TVA aux collectivités maintenu en 2025 
à son niveau 2024 avec une perte de la dynamique initialement prévue par les textes. 
 

- 800 millions d’euros via un « ajustement » de 2 points du taux de remboursement de 
la TVA. Cette mesure aura des effets sur les investissements des collectivités. c’est le 
cas du budget de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine avec une 
estimation, à date des éléments, à près de 1M€ sur la période 2025-2030.  
 

A cela , il convient d’ajouter des mesures sur le financement de la sécurité sociale dans le cadre 
du PLFSS, avec une hausse de 4 points des cotisations patronales des employeurs territoriaux 
pour combler le déficit de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales 
(CNRACL) impactant le budget de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
d’environ 150k€ en 2025. 
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Sous réserve des évolutions du PLF 2025 et du PLFSS 2025 durant la phase de débat 
parlementaire, la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine pourrait d’ores et déjà se 
voir ponctionner près de 2 736 000€ sur ses ressources.  
 
Les élus du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
souhaitent rappeler que :  
 

- Les collectivités locales sont le 1er investisseur public en France (58% du montant total 
des investissements publics). 
 

- La suppression totale de la Taxe d’Habitation a entraîné la coupure de l’essentiel du lien 
fiscal entre les communes et leurs habitants. 
 

- Les collectivités locales se voient imposer des compétences nouvelles (gestion des 
inondations, gestion du recul du trait de côte pour les communes littorales) sans 
aucune compensation financière de l’Etat. 
 

- Les collectivités locales sont obligées de prendre en charge des compétences nouvelles 
face aux déficiences chroniques de l’Etat en matière de santé publique (financement 
de centres de santé municipaux et/ou maisons de santé pluridisciplinaires) ou de 
sécurité du quotidien (financement des polices municipales). 
 

- Les collectivités locales sont attachées au principe constitutionnel de libre 
administration et d’autonomie financière et fiscale. 

 
- Le Président de la République a mandaté le député Eric Woerth pour un rapport sur 

une nouvelle étape de décentralisation. L’Association des Maires d’Ile-de-France 
(AMIF), qui avait salué la publication de ce rapport après l’audition du député le 3 avril 
dernier, constate que les propositions de ce rapport restent dans l’attente. 

 
- Le Président de la République a appelé les Maires à s’engager dans la transition 

énergétique des bâtiments communaux, en particulier des écoles. Pourtant, le Fonds 
Vert – qui finance ce type de projets – a dans le même temps été raboté de 1,5 
milliards d’euros dans le PLF 2025 par rapport au PLF 2024.  
 

- La situation financière dramatique des départements engendrée par l’effondrement 
des volumes de transaction sur le marché de l’immobilier et la hausse des dépenses 
imposées par l’Etat. Cette situation entraîne aujourd’hui des mesures d’économies des 
départements qui vont se répercuter sur le financement des projets des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale. 
 
 

  

https://amif.asso.fr/communiques-de-presse/rapport-deric-woerth-pour-lamif-le-temps-de-la-confiance-ne-peut-passer-que-par-une-veritable-decentralisation/
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Les élus du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
se mobilisent contre les dispositions envisagées par le Gouvernement Barnier à savoir :  
 

- Un effort soudain, brutal et massif imposé sans concertation préalable à des élus 
municipaux qui ont établi de longue date leur programmation budgétaire et fiscale 
pour le mandat 2020-2026 qui touche à sa fin dans 18 mois.  
 

- Une remise en cause des investissements du  Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI) 
autour du projet de territoire de l’ordre de 204M€ pour la période 2022-2030 avec 
notamment des investissements en faveur de l’écologie et de la rénovation 
énergétique si sont confirmées les mesures relatives au FCTVA et sur le Fonds Vert : 
cela constituerait une « double peine » pour les Municipalités engagées dans la 
transition écologique et sociale à l’instar de la Communauté d’Agglomération Melun 
Val de Seine  ainsi qu’une remise en cause des investissements subventionnés par 
différents partenaires financiers (Conseil régional d’Ile de France, Conseil 
départemental de Seine-et-Marne, Etat, Agence de l’Eau...) qui vont cesser leurs 
financements. 
 

- Un mode de gouvernance unilatéral qui ne laisse aucune place à la négociation, y 
compris pendant le calendrier parlementaire, malgré les propositions nombreuses 
issues d’associations représentatives des élus dont l’Association des Maires d’Ile-de-
France ou de différents rapports parlementaires.  

 
- Une participation démesurée des collectivités à la résorption de la dette française, alors 

que celle-ci ne pèse qu’environ 8% de l’ensemble de la dette nationale. 
 
Les élus du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine 
plaident pour que le Gouvernement et les parlementaires reprennent les propositions 
suivantes de l’AMIF : 

- Une meilleure reconnaissance du rôle des collectivités dans la vie de la Nation, 
assumant un lien social de proximité indispensable à la vie démocratique du pays, par 
l’affirmation de la notion d’autonomie financière. Cette notion découle directement du 
principe constitutionnel de libre administration des collectivités.  

- Une meilleure garantie des ressources propres des collectivités locales par une 
réécriture de l’article 72-2 de la Constitution pour mieux recadrer la notion 
d’autonomie financière. 

- La création d’une loi de finances des collectivités et d’une loi de programmation des 
finances publiques des collectivités, permettant une vision pluriannuelle des recettes 
jusqu’à la fin des mandats des élus locaux. 


